
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

    AGENCE NATIONALE DE LA COHÉSION DES TERRITOIRES  CONSEIL D’ADMINISTRATION DU 17 JUIN 2020 

Conseil d’administration 03-2020 du 17 juin 2020 

Point  « Remises de loyers » 

Délibération n° 2020-11 du 17/06/2020 

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION 

- Vu la Loi n° 2020-753 du 22 juillet 2019 portant création de l’Agence nationale de la cohésion des 
territoires, 

- Vu l’article 1er du décret n° 2019-1190 du 18 novembre 2019 relatif à l'Agence nationale de la 
cohésion des territoires ; 

- Vu l’article 193 du décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 
publique; 

- Vu l’arrêté en date du 14 mars 2020 portant diverses mesures relatives à la lutte contre la propagation 
du virus covid-19 

- Vu la note de présentation ; 

- Vu l’avis de l’agent comptable ; 

 

A la majorité des membres présents ou suppléés, 

Le conseil d’administration décide d’autoriser le directeur général à : 

 - accorder la remise gracieuse des loyers, charges et taxe foncière refacturée pour une durée de 3 mois 

aux locataires, employant moins de 10 personnes avec un chiffre d’affaires annuel ou le total du bilan 

de moins de 2 millions d’euros suivant les termes du décret n° 2008-1354 du 18 décembre 2008 et 

n’exploitant pas sous enseigne nationale ou internationale (exception faite de franchise), exploitant au 

sein des ensembles commerciaux appartenant à l’établissement et concernés par la fermeture 

imposée par arrêté, 

- voter, en sa qualité de représentant de l’établissement associé dans les sociétés dans lesquels 

l’établissement détient une participation et dans les filiales, en faveur de toute décision collective des 

associés accordant la remise gracieuse susmentionnée aux locataires employant moins de 10 

personnes et dont le chiffre d’affaires annuel ou le total du bilan est de moins de 2 millions d’euros 

suivant les termes du décret n° 2008-1354 du 18 décembre 2008, n’exploitant pas sous enseigne 

nationale ou internationale (exception faite de franchise)et exploitants au sein des ensembles 

commerciaux appartenant aux dites sociétés et filiales. 

Fait à Paris, le 17/06/2020. 

La présidente du conseil d’administration 

 

 Caroline CAYEUX 


